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RE_PUBLI:_.fü_._I: POPULi,IRE DU BENIN 

PRESIDBNC .. .;; Di 1A REPUBLI QUE 

LOI N° 83- 007 du 17 Mai 1983 

.. ; .. régissant l e Ser vi ce Ci vique , Patri o
. · · · tique , Idéologi que et Militaire . 

L1ASSEMBLEE NATI ONALE REVOLUTI ONNAIRE a dél i bér é et adopté en sa 
· s éance du 31 mar s 1983 , 

LE ?Er::SIDE:NT DE . LA REPUBLI GUE promulgue l a Loi dont l a teneur suit : 

Article 1er .- I l est i nst i t ué un Service Civi que , Pat r i oti que , I déo
l ogi qùe et 1'ff li tai r e pour tout Béninoi s candi dat à un--_ empJ.oi et .. 
j usti f iant de l ' un des t i t res sui vant s : BEPC , CAP , BEP , BAC, PUEL, 
DUEG, DUES, .LICENCE, MAITRISE, DEA, DOCTORAT , AGREGATION et aut~es 
dipl~mes rèconnus équivalents ; il sera i nscrit par l ' unité de pro
duction qui l ' aurait engagé . 

Les t itulaire-s du baccal aur éat de l ' Ensei gnement Moyen 
Général et Technique sont assuj et t i s au Ser vi ce Civique , Pat rioti que , 
I déologi que et Militaire ; ils ser ont astrei nt s à subir l e s concours 
d ' accès dans les insti tuts de l ' Uni versité Nat i onal e du Bénin avant 
l eurs affectation s sur le terrain . 

Article 2 . - Sont exemptés : . 
-- . • 71 . 

1. 0 ) Les hommes tgês de 35 ans r évol us 
~es femmes ~gées de 30 ans r évolus 

2 °) Les handi capés physiques ou mentaux 

3° ) Tout béninoi s ayant pri s service au Bénin avant l e 
15 septembre 1975 

. 4 °) Les béninoi s qui auront dé j à effectué l eur service 
militaire régulier 

5°) Les Jeunes Insti tuteurs Révol utionnaires ayant ·acc;Ïn
pli .l es deux .années r égl eii1entai res de ser vi ce es- qualité . Mai s ils 

.. restent assujetti s aux 3 mois de formation militai re .et i déol ogi que 
prévue ··È!. l ' a r t i c l e 5 ci-4essous . · 

Art i cle 3 .- Peuvent bénéficier d ' un sur si s d ' un an : " . ,,, --- ..... ... :. · 

1. - l e conjoi nt :)..orsque l' autre est inscri t -·pour··effectuer 
.son service civique 9 patri otique , i déol ogi que et militai re ; 

2 l a femme de mo ins de 30 ans nourrfci ou en é t a t de 
g~ossesse ; 
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3 - l es mal ades hospital i sés pour une longue durée ; 
4 - le canqidat à un stage . Exceptionnellement l orsque le 

stage ' est d ' une durée de plus d ' tm an , ··1 , assuj etti peut jouir d ' un 
surs i s couvrant toute l a durée du StUGG• 

" 

5 - tout assuj et-l;i bénéfici ant de sursis successifs reste 
tenu au s ervice civique , patriotique , idéologique et mi litai re m~me 
s ' il a attei nt la limite d ' ~ge prévu à l ' alinéa 1 de l ' article 2 . 

. ~ ... 
Art i cle 4 .- Le service _ç:;i,vique , patri oti que , i déologiqùe et mi li• 
f°aire es :C assi milé au serVi c-e militaire obligatoire . 

t 
.', 

Article · 5 .- La durée du ·service civique , patriotiquè , idéologique 
et mi1ifi·dre est de douze i11ois . Pendant cette péri ode , les assujet
tis des deux sexes recevront une format i on militaire et i déologique 
dont l a durée totale n ' excède pas trois mois . 

La durée du ser vice civique , pat rioti que , i déol ogique . et 
milité.lire est prise en compte pour la détermination de l ' ancienneté 
de s ervi c e de · tout agent r elev,;i.nt du statut général des Agents Per
manents de l ' Etat . 

Article 6 .- Une Commission Nat i onale d ' Etat affecte tout béninoi s 
en -service civique , patriot i qu e , i déol ogi que et militaire en fonction 
de ses aptitudes pr ofessi onnelles dans .t oute unité de production qui 
en aura expr i mé le besoin . 

Toutefois , l a priorité est réservée · aux Minis tères chargés 
de 1 12ducation Nat i onale . 

Les a s sujettis , Agents Permanents de l ' Etat doivent au 
tenn~ __ de leur fo rmat i on, r éintégrer l eurs services ou uni tés de pro
duction d ' ori gine . 

i • 

Article 7 .- Toutë· titularisation ou avancem_ent est subordonnée , 
s auf l'es êas de dér ogati on qui seront pr écisés par les décrets d ' ap
pli cf~tion de l a Pr ésente L:>i , à une attestation de f i n dudit service 
ou d ' exemption délivrée par le l:inistre chargé de la Défëhse ~iit .fo: 
nale . Il en est de m~me pour l es candidats aux Etudes ~upérieures . 

Art,i c_lc 8.= Tout comport ~rncmt irresponsable notamment : mauvaise 
conèfüi -7:e , non..:assi dui té , manque de conscience professiOhnelle , re·l evé 
à l ' encont re de l ' assu jetti durant son service civique , p·atriotique , 
i déologi que et militaire entr atnera des sanctions . Ces sancti ons 
sont celles applicables aux éléments des Forc es Années Populaires, 
n~nobstnnt l~~ sanctions administrati ves prévues par les textes en 
vigueur ~· · 
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Article 9~- Les modalités d ' appl icat i on de l a présente l oi, not am
ment Ta "r emunération et l es avantages di vers alloués à tout béninois 
en service civi qu e , patrioti que , i déol ogi que et militaire ainsi que 
l es s anct ions seront f i xées par décret pris en Conseil Exécutif 
Nat i onal . 

Article 10 ,- La pr ésent e Loi qui abroge toutes di sposi t i ons anté~. 
fi eures co~Paires notamment cell es de l'0rdonnance N° 80-3 du 
11 f évrier 1980 sera exécutée comme Loi de l 'Et at . 

Fai t à Cotonou , le 17 Mai 1983 ,..,.. 
/ 

Par l e frésident de l a République , 
Cbef de 1 1Etat, Président du Conseil 

Exécutif National , 

. .. ' . . , 

. 
Le ïlini s t r e du Plan de l a 
Stat i sti que et de l ' Analyse 

Economi q~---:~--
..---:::- ···-:-- .. --- ... 
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